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ORDONNANCE COLLECTIVE 
 

Initier le prélèvement d’une cytologie cervicale ( Pap test) et le prélèvement pour le dépistage du 

virus du papillome humain ( VPH) 

Établissement : CISSS de Lanaudière – GMF MATAWINIE : Clinique médicale de Rawdon 

Numéro de l’ordonnance collective : O.C #2 Clinique médicale de Rawdon 

Période de validité : Janvier 2023 à Janvier 2026 (3 ans) 
 

 SITUATION CLINIQUE  
 

Usagère de plus de 21 ans, sexuellement active ou qui l’a été dans le passé* pour qui il y a indication de 
dépistage de cancer du col de l’utérus avec ou sans VPH oncogène en fonction des facteurs de risques, de son 
évaluation clinique et des recommandations québécoises en vigueur. 

*Inclut tout contact génital, avec ou sans pénétration auprès de partenaires masculins ou féminins. 

Applicable par les infirmiers (ères) habiletés au GMF Matawinie : Clinique médicale de Rawdon. 

 ACTIVITÉS  PROFESSIONNELLES VISÉES  
 

Activités réservées de l’infirmier(ère) : 

1. Évaluer la condition physique et mentale de la personne symptomatique; 
2. Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques, selon une ordonnance; 
3. Effectuer des examens et des tests diagnostiques invasifs, selon une ordonnance; 
4. Appliquer des techniques invasives; 

5. Contribuer au suivi de grossesse, à la pratique des accouchements et au suivi postnatal. 

Activités de l’infirmier(ère) auxiliaire : 

1. Contribuer à l’évaluation de l'état de santé de la personne et à la réalisation du plan de soins; 
2. Effectuer des prélèvements selon une ordonnance. 

 

 

 PROFESSIONNELS AUTORISÉS  
 

Infirmier(ère) du GMF Matawinie ; Clinique médicale Rawdon habilité à effectuer l’examen gynécologique et les 
prélèvements associés ayant : 

 Reçu la formation spécifique sur l’examen gynécologique; 
ET 

 Réussi 10 séances de supervision par un professionnel de la santé habilité. 
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 INDICATIONS  
 

1. Cytologie cervicale (test Pap) : 

 Usagère âgée de 21 à 65 ans inclusivement, n’ayant pas subi de test Pap au cours des deux 
dernières années; 

 Usagère âgée de plus de 65 ans, n’ayant pas obtenu un résultat normal aux deux derniers 
dépistages de cancer du col (test Pap) au cours des dix dernières années ou qui désire les 
continuer après un consentement libre et éclairé suite à une discussion avec le médecin; 

 Usagère immunosupprimée* (par médication long terme, après avoir subi une greffe, infection 
telle que VIH, etc.), peu importe son âge, n’ayant pas eu de test Pap au cours des 12 derniers 
mois; 

 Usagère de moins de 30 ans avec un résultat précédent d’altération des cellules pavimenteuses 
de signification indéterminée (ASC-US) : contrôle de test Pap à 6 et à 12 mois. 

2. Dépistage du virus du papillome humain (VPH) : 

 Suivi d’un résultat ASC-US obtenu au test Pap précédent, chez les usagères de 30 ans et plus. 

 CONTRE- INDICATIONS  
 

 Usagère immunosupprimée : si présence d’ASC-US, ne pas faire le VPH et référer directement au 
médecin : 

 Si incertitude face à l’état d’immunosuppression, se référer au médecin répondant. 

 Usagère de moins de 21 ans; 

 Deuxième ou troisième trimestre de grossesse (sauf si le prélèvement est fait par une infirmier(ère) qui 
pratique dans le cadre du suivi de grossesse); 

 Dépistage à la suite d’un abus sexuel (orientation selon protocole médico-légal). 

Envisager de reporter le test Pap si : 

 Menstruations (le sang nuit à la lecture cytologique) *; 

 Nécessité d’utiliser une grande quantité de lubrifiant (rare). 

*Attention : ne pas reporter en présence de saignement utérin anormal. 
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 PROTOCOLE MÉDICAL  
 

1. DIRECTIVES à l’infirmier(ère) : 

 Effectuer l’évaluation de la condition clinique de l’usagère;

 Initier l’ordonnance collective si l’usagère présente les critères d’initiation;

 Documenter au dossier les informations cliniques pertinentes et les interventions posées, dont l’initiation 
de l’ordonnance collective ainsi que la communication avec le médecin ou l’IPSPL ayant fait le diagnostic, 
le cas échéant;

 Renseigner l’usagère sur les avantages et les inconvénients du dépistage, la nature des tests, le mode 
communication des résultats et le type de suivi si le résultat est anormal;

 Effectuer la cytologie selon la méthode de soins infirmiers (MSI) « Cytologie cervicale » et acheminer le 
spécimen selon les directives du laboratoire;

 Effectuer le prélèvement d’échantillon cervical VPH à l’aide de la brosse à prélèvement cervical ou de la 
spatule en bois/cytobrosse selon la disponibilité du matériel, selon les indications et les instructions 
propre à chaque méthode (Annexe 1, Annexe 2) et acheminer le spécimen selon les directives du 
laboratoire;

 Aviser l’usagère, lorsque le résultat de cytologie cervicale indique que le spécimen est inadéquat, et lui 
offre de reprendre le prélèvement :

 Si l’usagère accepte de reprendre le prélèvement, reprend le prélèvement et assure le suivi du 
résultat;

 Si l’usagère refuse de reprendre le prélèvement, avise le médecin ou l’IPSPL de la situation.

 Lorsque le résultat de la cytologie est anormal, avise l’usagère et la dirige vers le médecin ou l’IPSPL 
afin que l’investigation soit complétée.

 LIMITES OU  SITUATIONS EXIGEANT  UNE CONSULTATION  MÉDICALE OBLIGATOIRE  
 

Référer au médecin répondant ou à l’infirmier(ère) praticien(ne) spécialisé(e) en soins de première ligne 
répondante (IPSPL) si : 

 Usagère qui présente des symptômes physiques et/ou gynécologiques nécessitant une évaluation 
médicale en plus d’une cytologie cervicale (peut être orienté vers l’IPSPL si dans son champ d’exercice);

 Anomalie détectée à l’examen des structures génitales internes ou externes :

 Si présence de lésions anormales au col de l’utérus, procéder au test Pap et faire voir par le 
médecin (délai maximal de 7 jours).

 Usagère ayant subi une hystérectomie totale (résection de l’utérus et du col de l’utérus).

 COMMUNICATION AVEC  LE MÉDECIN RÉPONDANT  
 

Transmettre tout résultat autre que « Frottis normal, absence de lésion intraépithéliale ou néoplasique » au 
médecin répondant ou à l’IPSPL; 

Pour les usagères de moins de 30 ans ayant eu un résultat d’ASC-US antérieur, référer au médecin ou à 
l’IPSPL répondante si le test Pap de contrôle à 6 mois ou à 12 mois démontre un ASC-US ou une lésion de 
plus haut grade. Si les deux résultats sont normaux, reprendre le dépistage usuel; 

Référer au médecin ou à l’IPSPL les usagères de plus de 30 ans avec un résultat d’ASC-US ayant eu un 
dépistage du virus du papillome humain positif. 
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 IDENTIFICATION DU  MÉDECIN PRESCRIPTEUR /IPSPL PRESCRIPTEUR  
 

Dr Louis-David Bourdrias 

Dre Sara Boily 

 IDENTIFICATION DU  MÉDECIN RÉPONDANT  
 

Médecin traitant/IPSPL si présent ou le médecin de garde au sans rendez-vous du GMF. 
 
 

 PROCESSUS DE  MISE  EN VIGUEUR  
 

1. ÉLABORATION DE LA VERSION ACTUELLE 

 

Amélie Charbonneau, inf. clin., GMF-U du Nord de Lanaudière 

Dr Étienne Villeneuve, Médecin de famille, GMF-U du Nord de Lanaudière 

2. VALIDATION DE LA VERSION ACTUELLE 

 
Stéphanie Laroche inf. Clinicienne 

Dre Sara Boily, responsable des professionnels gmf 

Conseillère cadre en fonction 

Comité clinique de la Direction des soins infirmiers 
 

3. RÉVISION 

Date d’entrée en vigueur : Janvier 2023 

Date de la dernière révision (si applicable) : N/A 

Date prévue de la prochaine révision : Janvier 2026 
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4. APPROBATION DE LA VERSION ACTUELLE 

 
MÉDECINS SIGNATAIRES (HORS ÉTABLISSEMENT) 

 

Nom et prénom 
Numéro 

de permis 
Signature Téléphone Télécopieur 

Dre Boily, Sara 01785 
 

450 834-2304 450 834-3345 

Dr Boudrias, Louis-David 09345 
 

450 834-2304 450 834-3345 

Dr Boulerice-Turcotte, Alexis 15848 
 

450 834-2304 450 834-3345 

Dr Champagne, Mikael 01786 
 

450 834-2304 450 834-3345 

Dr Giroux, Noémie 15697 
 

450 834-2304 450 834-3345 

Dre Gélinas, Tahnée 15537 
 

450 834-2304 450 834-3345 

Dre Lepage, Catherine 03776 
 

450 834-2304 450 834-3345 

Dre Poirier-Harvey, Andréanne 14417 
 

450 834-2304 450 834-3345 

Dre Rivest, Annie 15674 
 

450 834-2304 450 834-3345 

Dre Rivest-Mcgraw, Jessica 19227 
 

450 834-2304 450 834-3345 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
 
 
 
 


